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ENCADRÉ 5

 

L’Enquête internationale sur l’alphabétisation des adultes

L’Enquête internationale sur l’alphabétisation des adul-
tes (EIAA) constitue la première évaluation comparative
internationale consacrée, à l’échelle mondiale, aux com-
pétences des adultes concernant la lecture, l’écriture et
le calcul. Elle fait appel à la fois à des méthodes
d’enquête auprès des ménages et à des évaluations du
niveau d’instruction, ce qui lui permet de fournir des
estimations comparables pour quelque 24 pays. Cette
enquête a été entreprise auprès d’adultes (âgés de 16 à
65 ans), à leur domicile. Il était demandé aux personnes
interrogées d’accomplir un certain nombre d’actions
courantes, en se servant de matériels existants, emprun-
tés à un large éventail de contextes socioculturels.
L’EIAA est financée conjointement par Statistiques
Canada, par le centre américain de statistiques sur l’édu-
cation (US Centre for Education Statistics) et par
l’Organisation de coopération et de développement
économiques (OCDE).

Alors que les mesures traditionnelles de l’alphabéti-
sation se concentrent essentiellement sur l’aptitude à
décoder des termes imprimés, l’EIAA définit l’alphabéti-
sation (ou littératie) comme l’aptitude à comprendre et
utiliser l’information écrite dans la vie courante, à la
maison, au travail et dans la collectivité. Cette étude a
compilé des données à l’échelle internationale, pour
garantir la comparabilité des résultats d’un pays à
l’autre, par delà les différences de langue et de culture
et en faisant en sorte de neutraliser toutes les sources
connues de biais statistique.

L’EIAA envisage l’alphabétisation selon trois échelles
distinctes :
• Compréhension de textes suivis : connaissances et
compétences nécessaires pour comprendre et utiliser
l’information contenue dans les textes dits suivis, tels
que les éditoriaux, les articles d’information, les poè-
mes et les œuvres de fiction.
• Compréhension de textes schématiques : connais-
sances et compétences requises pour repérer et utiliser

l’information présentée sous diverses formes : cartes,
graphiques, tableaux, bulletins de paye, demandes
d’emploi, horaires de transport, etc.
• Compréhension de textes au contenu quantitatif :
connaissances et compétences nécessaires à l’applica-
tion des opérations arithmétiques à des nombres conte-
nus dans les imprimés, par exemple pour établir le
solde d’un compte-chèques, déterminer un pourboire,
remplir un bon de commande ou calculer l’intérêt d’un
emprunt à partir d’une annonce publicitaire.

L’analyse des résultats de l’EIAA fait apparaître plu-
sieurs faits saillants. Tout d’abord, le niveau et la
répartition des compétences en question diffèrent forte-
ment selon les pays. Ensuite, ces différences peuvent
être attribuées à une poignée de facteurs sous-jacents,
parmi lesquels les divergences internationales en termes
de volume et de qualité de l’éducation de base. Les élé-
ments disponibles laissent en outre à penser que plu-
sieurs aspects de la vie adulte, notamment l’utilisation
des compétences requises sur le lieu de travail ou à domi-
cile, font évoluer ces compétences une fois que les indi-
vidus ont quitté le système scolaire. Enfin, dans de
nombreux pays, les paramètres relatifs à l’alphabétisation
jouent un rôle considérable dans la répartition des
opportunités économiques, en récompensant les compé-
tences et en pénalisant leur insuffisance ou leur absence.

L’EIAA entreprendra un nouveau cycle de collecte
de données en 2002, afin de mieux comprendre
l’influence des compétences liées à l’alphabétisation sur
la situation économique des adultes et, par extension,
des pays. Une analyse complète des statistiques actuelle-
ment disponibles figure à la référence OCDE et Statisti-
ques Canada (2000).

La proportion d’adultes ayant des difficultés à com-
prendre un texte suivi, figurant dans le rapport de cette
année, est définie et reprise dans l’indicateur de la pau-
vreté humaine dans certains pays de l’OCDE, présenté
au tableau 4.

Source : Murray, 2001.
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L’indicateur du développement humain (IDH)
est calculé à partir des données internationales
disponibles lors de l’élaboration du rapport.
Pour qu’un pays soit pris en compte dans la
détermination de cet indicateur, il faudrait,
dans l’idéal, que les organismes statistiques
internationaux compétents soient en mesure
de fournir des données à son égard concernant
chacun des quatre éléments de cet indicateur.
Si, toutefois, des données ne sont pas disponi-
bles pour l’un de ces éléments, le pays consi-
déré reste pris en compte dès lorsqu’il est
possible d’obtenir, auprès d’une autre source
d’information, une estimation raisonnable pour
cet aspect manquant.

Suite aux modifications intervenues au fil
du temps dans la collecte des données et la
méthodologie, les valeurs de l’IDH, ainsi que
les classements qui en découlent, ne sont pas

comparables d’une édition du 
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 à l’autre.
Dans le rapport de cette année, le tableau
statistique 2 permet de comparer les tendances
de l’IDH établies sur la base de données et
d’une méthodologie harmonisées.
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Les estimations de l’espérance de vie publiées
dans ce rapport proviennent de la version 2000
de la base de données 

 

World Population Pros-
pects

 

, concernant les perspectives
démographiques mondiales (ONU, 2001d).
Responsable de cette base de données, la Divi-
sion de la population des Nations Unies établit
deux fois par an des estimations et prévisions
démographiques. Des corrections significati-
ves ont été apportées dans la version de 2000,
afin de mieux rendre compte de l’impact
démographique du VIH et du sida. Cette pandé-
mie est en effet responsable de reculs substan-
tiels de l’espérance de vie dans un certain




